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.. 
c.H. N° 247 - T.A. N° 35. 2. 

L'ASSISTANCE MILITAIRE BELGE A LA REPUBLIQUE DU CONGO. 
=~~-~-~=-=-=-=-=-=~=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~~~= 

La confinnation, le 12 juin 1964, par le Ministers de la Defen
se Nationals de l'envoi au Congo de personnel navigant et non-navi
gant·de la Force Aerienne belge eclairs partbllement le probleme 
de 1 1aide militaire belge a la Republique du Congo. Cette aide 
est assures, en principe, dans le cadre de 1 1assistance technique 
que pr~tent les autorites de Bruxelles a la demande de celles de 
Leopoldville. 

Le processus qui a conduit a ce detachement d'elements de la 
Force Aerienne belge pour la base de Kamina depasse singulierement 
le cas specifique de 1 1 envoi d'elements de l'aviation et s 1 inscrit 
dans un contexte historique qui ne met pas simplement en cause les 
relations bilaterales entre le gouvernement de M. Adoula et celui 
de NIDK. Lefevre-Spaak. C'est a l'analyse de ce prooessus que s 1atta
che ce Courrier du c.R.I.S.P. 

1. Retroactes : de la Table Ronde a la fin de ~ secession 
- -·-- ... · "'K'at'""an~ise.------... --

...,.... - ..... 

Au moment ou le Congo acceda a l'independance, la Force Publi~e 
comptait quelque 1.000 officiers et sous-officiers belges pow un efr 
fectif de 24.000 grades et soldats congolais (1) tandis que les forr 
ces metropolitaines, groupees en unites combattantes, representaien~ 
quelque 1.500 hommes au total, apres le renforcement des bases opere 
en avril-mai 1960. · 

Traduisant la resolution n° ·15 de la Table Ronde belgo-congo
laise de janvier-fevrier 1960, l'a~Gicle 250 de la loi belge du 19 
m.ai 1960 - dite "Loi fondamentale provisoire" - precisait que les 
officiers et sous-officiers belges de la Force Publique seraient 
n.!]!i.!:!, ~ ];a_d1,S].O.§.i,!i,£n_d~ _go~V.!:.:r:aem,eE-.111 congolais, 'les regles de 
leur statut devant faire ulterieurement 1 1 objet d'une convention 
entre la Belgique et le Congo. 

De son cote, le traite general d'amitie, d'assistance et de coo
peration, signe par les chefs de gouvernement belge et congolais le 
29 juin 1960 a Leopoldville,confirmait en son article 2 1a mise a 
la disposition (sous l'autorite) du gouver.nement congolais d'un per? 
sonnel militaire belge, au m~me titre que et selon des modalites 
comparables a celles du personnel civil. Par ailleurs, l'article 6 -------(1) Voir CONGO 1960, J. Gerard-Libois et B. Verhaegen, Dossiers du 

CRISP, Bruxelles, Vol. I, pp. 333 et ss. 
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conditionnait a une demande expresse du Ministere QOngolals de la 
Defense toute intervention des troupes metropolitaines stationnees 
dans les bases dont on prevoyait que des accords ulterieurs fixe
raient la modalite de reprise par le Congo (1)o 

Ainsi, selon les accords, les forces armees congolaises de
vaient etre fortement encadrees par des milita ires belges integres 
tandis qu 1un ultime recours pouvait exister e~ cas de troubJ.es 9 

l'appel aux forces belges des bases par le gouvernement congolais~ 

Cette image de la cooperation mili tai.:::-e t:elgo-congo lais e s 2 ef
fondra des les premiers jours de juillet 1960 ~ le souleveoent des 
grades et soldats africains contre leurs offioi.e:::-s bla..ncs entrai~a 
en fait un depart massif de ceux-ci qui dcJ.ei.nde:ce;.:.t pc~J r lc..t :p:_,Jpart 
a beneficier de la reintegration en Belgique 9 1 i ilJ.."'Gerve~rbioY.t des 
forces belges et leur appui a la. secession katangaise (2) e:n.tr::.:::lne~ 
rent la denonciation du t:rai te d' ami tie et la ru}Y~ure des re~_ations 
diplomatiques; tandis que, parallelement a l 2 impla.ntation progres
sive des·unites de casques bleus!l s 2effectua le retrait des forces 
belges d'intervention~ 

A la fin ao'O.t 1960, ordre fut transmi8 de 3x-uxellcr-:: a1.J.:x: clerniert~ 
belges servant dans l'A.N.C. de quitter les uni-ten eng-ageus ·au Sud.·-· 
Kasai contre les baluba 8.t celles qui etaient clestir:.ees 2, l~opera ..... 
tion anti-Ifutanga. Il semble qu'a ce moment, les cadres be1ges res
tes en service a Leopoldville n'aient plus repre::wnte que doux oa 
trois unites. 

Par contre, d 1 anciens cadres belges de la Fo:r·ce Publiqth3,, ainsi 
que des officiers et sous-officiers de l 1armee 8t de la genda::mer:i.e 
belges furent affectes a la gendarmerie de Me Tshombe, §.:U_.t:i.tl,'e_d.§, 
1'~sE_i~t~n,£e_t2_c:h,n,!que et y a~sumerent des tflchE.·s d 1Etat-Major 1 d 1 en
cadrement, de formation, d to pera tion 1 voire cl' admini::rt:cRtior~ et de 
conseil politique., Ainsi~ en juin 1961 1 avant la mise en appl:i.cation 
de la resolution du Conseil de Securite du 21 fevrier re1at:l.ve a 
1'expu1sion des militaires·et mercenaires etTangers, le plan EGGE 
estimai t a 201 le nombre d r officiers et S01.1 s-offioiel"S belges de 
statut MINAF (3) au service de la gendarme:cie ka:.;angaise~ 

L•existenoe de ces effectifs belges cu Y~ta~g~ en secession 
devait pratiquement emp~cher toute aide m.ilita:J .. re publique d!m:e 
certaine ampleur en faveur des autori-+ies de JAopolccv-2.llc ~ on raiscn 
de la mefiance de celles-ci OU de la pression 8X8l'CG8 SUI' elles par 

(1) CONGO 1960; Vol. I, PPo 313-316~ 
(2) Pendant quelques jours qui suivirent le 8 juillet 1960, une ten

tative fut ·fai te d 1 election et de desig.L1ation de .Q.O}JP.£~L.}}2:J=':'! be.;h;
.f£6~ pres l 1Armee Nationale Congolaise, ces conseillers reJ.e-:tant · 
d 1un conseiller en chef, officier superieur belgco 

(3) MINAF = Ministere des affaires africai:"les; il s 1agit don.c d'3 m:i..-
li taires en service commande ou en serrice d! assistance techique 
officialisee, par opposition aux "mercenaj_res 11 recrutes direct e .... 
ment ·par les services katangais ou par des officines priveeso 
Voir : SECESSION AU KATANGA; Jo Gerard-Libois; Etudes du CRISP, 
PP• 234 et se. 
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... 
1' opinion · - ·· · .onaliste congolaise et africaine; en raison aussi de 
1 1opposition du lob'l;.y katangais en Belgique qui supportait mal 1 1 1-
dee d:un "double jeu 11 gouvernemental (qui e"C.t pu renforcer Leopold ... 
ville) mais surtout en raison des positions de 1 1 0NU au sujet de 
l'assistance militaire. --

Les Nations-Unies (Asserablee Generale) avaient en effnt invite 
le 20 septembre 1960 11 tous les Etats a s 1abstenir de fournir di
rectement ou indirectement 11 l 1assistance a fins militaires au Congo, 
estimant necessaire que toute aide exterieure de ce type passe par · 
le canal exclusif de l'ONUC. Une etape supplementaire fut franchie 
le 21 fevi·ier 1961 avec la resolution qui, en ses points A2 et A3, 
demandai t 11 instamment que des mesures soient prises pour le retra.i t 
et l 1 evacuation immediate du Congo de tous les personnels militai
re et paramili te.ire et conseillers poli tiques belges et d 1 autres 
nationalites ne relevant pas du commandement des Nations-Unies ••• ". 
Ceci visait, dans la lettre de la resolution, aussi bien les mili
taires en service a Leopoldville qu'au Katanga et avait ete prepa
re par des rap~orts Dayal et Hammarskjold qui ne laissaient guere 
de doutes sur }_a mefiance provoquee a l 1 0NU par le retour d 1 elements 
belges e..up:res des autori tes militaires et civiles a Leo;)oldville. 

MalGre tout¥ apres l'installation du College des Commissaires 
Generaux par le Colonel Hobutu en septembre 1960, quelques offi
ciers belges se 11 re-infil tre:;-:"ent" dans les milieux dirigeants de 
1 1A.,N .. C~ Le plus connu est le Colonel Marliere qui fut conseiller 
de M. Kazadi (Commissariat general a la Defense), puis du Colonel 
Mobutu~ notamment au moment ou fut·decidee l'aventureuse operation 
anti-Buka,ru le ler janvier 1961. D'autres etaient en service a Thys~ 
ville oomme le lieutenant Schoonbroodt, chef d'Etat-Major du Colonel 
Boboso, commandant en chef de la brigade blindee. A aucun moment 
pourtant, il n 1y eut gonflement sensible des effectifs : contraire~ 
ment au:x allebations momentanees du representant de 1 1 0NU , il n 1y 
eut jamais, fin 1960-1961~ plus de 15 a 20 officiers et sous-offi
ciers belges au serv:i.ce de l 1AeN. C.-Mobutu (1). Les relations belgor 
congolaisesp a cette epoquep etaient determinees par l'engagement 
des belges an I':'atanga et les officiers de l'A.N.C. n 1 eussent point 
admis un retour de cadres ·belges en grand nombre, meme sous l'eti
quette de conseilJ.ers" 

Des pressions s 1 exergaient pourtant en faveur du recrutement 
de cadres etrangers pour l 1A#N.Co: 

1° Depuis la mutinerie de juillet 1960 et ltelection d'officiers 
congolais·par·la troupe, l'idee de £8£r£~i~e£ 1 1A.N.C. etait pre
sente a 1 1 esprit de tous les dirigeants, meme si - en raison des 
imperatifs operationnels et politiques (2) - il ne pouvait etre 
---~~ ......... _,_..., ___ ~tll------ ... ·-· . ,...... ______ ......... -....-........ .. . ......... -__._. ......... _ ........... 
(1) 11 En ce qui concerne les troupes relc;vant du commandement du Gene-. 

ral Mobutu, elles disposent on tout et pour tout de 14 officie~ 
belges :i, de clarai t jus tement M. Kasavubu dans sa lettre du 6 mars 
1961 aM. Hammarskjold (Doc. ONU- S4752/Add.3). Le 20 septembr~ 
1961~ le General Mobutu parlai t de ses 15 techniciens etrdllgers 
pour l7a000 hommes de troupes. 

(2) Secessj_ons au Katanga et au Sud-Kas2.! pour Patrice Lumumba;_ ins
titution du pouvoir gizengiste a Stanleyville et Bukavu pour les 
Cor1lli1issaires Generauxo 
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question pour une autorite congolaise quelconque de la desarmer 
avant reorganisation totale comme 1 1avait suggere en juillet 1960, 
le Chef d'Etat-Major de Defense du Ghana, le General Alexander. 
SiP. Lumumba chercha, fin aout 1960, une solution qu 1il voulait 
africaine en confiant le projet de reorganisation de l'A.N.C. au 
General marocain Kettani (oeuvrant en liaison avec le Colonel 
Mobutu); si m~me M. Kasavubu langa un appel direct a 1 1 ONU dans 
ce sens le 12 septembre 1960 a pres sa rupture a vee M. Lumumba, le 
C~];l~~ _9;e~ .£o.£l.mis~aJ:r~ et le ch~f de 1 'A.N e c .. marquer~nt une pre-
1erence en·faveur de l'aide bilaterale qui pourrait - m1eux que 
celle de 1 1 0NU- ~tre politiquement inflechie dans le sens souhai
te. 

2° La deterioration rapide des relations avec l'ONU d 1une part, 
la necessite de disposer d'une force militaire utilisable pour des 
fins politiques (sur place a Leopoldville ou en·Province Orientale) 
firent rechercher, des octobre-novembre 1960, l'aide directe du ou 
des pays (en f~it, de la Belgique) qui accepteraient de four.nir di
rectement des equipements et des hommes, sans passer par le canal 
de 1 'ONU et qui se mon treraient les plus II comprehensifs" a 1 t egard 
des principales revendications des hommes de 1 1 A.N.C~ (soldes et 
uniformes). · 

!insi, une premiere mission militaire, conduite par le Cow
missaire-adjoint a la Defense, M. Watum, pria la Belgique, le 16 
octobre 1960, d 1accepter de former 150 membres de l'A.N.Co, specia
lement a Arlen et envisagea l'envoi de personnel militaire belge 
pour les bases de Kitona et Banane. !i~si, fin decembre 1960, l'au
torite congolaise pria Bruxelles de fournir des armes automatiques 
et des jeeps DOUr l'operation des commandos du Colonel Mobutu contre 
Bukavu, alors contr~le par les gizengistes, ainsi que des uniformes, 
La demande d 1aide militaire fut meme presentee comme un moyen effi
cace pour h~ter la reprise des relations diplomatiques entre les 
deux pays, avec le soutien~ecessaire) de l'A.N.C. Ainsi, des mutine
ries survenant en janvier 1961 au camp Hardy a ThysViiie et au camp 
N1Kokolo a Leo renforcerent les requetes congolaises : un credit 
mensuel de 120 millions fut demande pour les soldes et indemnitee 
speciales; un equipement complet pour 500 paracommandos fut requis 
et quelques officiers belges reclames d'urgence (16 "conseillers 
techniques" pour la formation immediate du 2eme bataillon paracom
mando). 

Ace moment, les autorites belges conditionnaient toute aide 
en materiel a une mise en place de techniciens militaires belges 
eta une demobilisation progressive des unites AoNoCo qui s 1etaient 
mutinees. ·L'officier belge le plus proche d::. commandement A.N .. C. 
etait a l'epoque (mi-janvier 1961) tres pessimiste : 11a l'AoN.C .. , 
le cadre ne pense pas, n'organise pas et ne coL1mande pas; la troupe 
n 1 obeit pas et ne fait rien; le materiel est en mauvais etat; la va-, 
leur de cette armee est nulle; e lle cons ti tue me me un danger pour 
le pays". 

Ainsi, en toute periode, la question de la reorganisation de 
l•A.N.C. et celle de son utilisation en vue des t~ches politiques 
fixees par les autorites de Leopoldville ont coe2dste en permanence, 
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6. 

specialement depuis septembre 1960. Le cadre de l'ONU n'ost prati~ 
quement jamais apparu, a ces au tori tes, comme favorable a leurs des-. 
SeinS 'p0li tiqUeS ni a lU18 re elle reorgani 8a tiOll de 1 I arrn.ee ( 1) o 

Jusqu'a la fin de la secession katangaise, l'aide militaire belge 
directe ne fut·guere modifiee m~me apres la constitution du premier 
gouvornemont d1union preside par M. Adoula· et apres la reprise des 
relations diplomatiques belgo-congolaises : qu~lques officiers au 
niveau des E.M.; form.ation d 1officiers congolais en Belgique; equi
pement d t unites speciales relevant directement du General Mobu tuo 

Au moment ou prenait fin la secession katangaise dont l'existen:
ce meme empechait l 1autorite centrale de s'attaquer reellement a la 
reorganisation de l'A.N.C., des plans de reorganisation furent ela
bores par les puissances les plus engagees dans l'operation ONUC : 
ainsi, un plan connu sous le nom de Plan GREEN presente comme "ini
tiative de l 1 0NU" (2), prevoyant une participation de plusieurs gou
vernements avec coordination active par l 1 0NU. En janvier-fevrier 
1963, ce plan GREEN servit de fil conducteur politique a divers en
tretiens et echanges mais l'ambition du General Mobutu etait d'ysub
stituer un Plan MOBUTU mettant en vedette l'assistance belge dans la 
restructuration de l'A.N.C. (70 hommes min.), tandis que d 1autres 
plans - specialement le plan americain CLEVELAND - prevoyaient expli
citement une presence militaire belge importante (150 hommes env.). 

Parallelement, ·des initiatives furent prises par M. Adoula pour 
obtenir de l'OliJU qu 1 elle accepte de coordonner sur ~Jlace les diverses 
aides mili.taires bilaterales ~ offertes au Congo et acceptees par · 
le gouvernement congolais (3;, et d 1aider a la constitution dlune 
mission inter.nationale reduite d 1 assistance technique, dans la ligne 
du plan intitule !!Proposition de modernisation et d'instruction des 
forces armees de la l{epublique du Congo II. Ces ini tia ti ves etai ent' 
selon les termes de M. Adoula (4), le temoignagne de la reconnaissan.., 
ce du Congo envers 1 1 0NU mais aussi un geste de courtoisie. Elles · 
etaient aussi motivees par le souci des pays auxquels 1 1assistance -----............... --............... .-.-.....-..... - ........... ------ .-.-·· ·------....--- ... "-----
(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

En fevrier, mars et avril 196l,une tentative de front connu.:n'. Leo~ 
E1Ville-BalDVanga se fonda entierement sur le·reflexe anti-ONU pro-
vuque par des projets de reorganisation de l'A.N.C. presentes aux 
Nations-Unies (projet de la Commission de Conciliation le 15 fe .... · 
vrier 1961; memorandum Gardiner le 10 avril 1961; a contrario, 
accord Kasa-ONU du 17 avril 1961). 
selon le mot de Mo Bomboko a la Conference belgo-congolaise; 
seance du 27 fevrier 196j. 
Doc. ONU - S/5240. Annexe 1 du 4 fevrier 1963, Lettre de M. A
doula a M. Thant ( 20 decembre 196 2). 
S/5240/.ADD~2 p, 15; lettre de M. Adoc~la aM .. Thant, 12 mai 1963. 
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bilaterale etait demandee de ne point se mettre en contradiction 
avec la resolution du 20 soptemb~·:e 1960, reservant a 1 1 ONU un mono
pole dans l'assistance militaire au Congo. 

L'intention du gouvernement congolais etait de·reorganiser 
l'A.N.C., avec une sorte de controle technique de l'OlW mais par 
appel direct et nominal a certaines puissances-amies, a savoir (1) : 

le Canada pour les transmissions; 
1 1 Italie pour 1 1aviation; 
la Norvege pour la marine; 

- Isra~l pour la formation des parachutistes; 
la Belgique pour les Q.G., les bases et les ecoles mili-
taires (2). · 

Les Etats-Unis, selon ce projet, devaient intervenir pour la 
four.niture du materiel indispensable. 

En ce qui concerne la Belgi.que, les problemes furent exaE1ines 
a Bruxelles a la conference intergouvernementale belgo-congolaise 
de fevrier 1963. Ainsi, le 27 fevrier, P.H. Spaak fit-il une decla
ration a l\JJ.IYI. Adoula, Bomboko et consorts selon laquelle (3) "le gou
ver.nement belge est dispose en principe a participer au plan GREEN 
eta envoyer au Congo une centaine d'offioiers environ. En raison 
des aspects politiques de la question, ·p.H. Spaak estime indispen
sable que les Nations-Unies prennent la responsabilite de demander 
elles-m~mes a la Belgique de participer au Plan ~REEN. Le gouverne
ment belge peut marquer son accord sur l 1 envoi d 1 officiers au Congo 
si cette condition poli tique est realisee". 

A cette seance, M. Bomboko fournit quelques precisions supple
mentaires relatives aux t~ches que son gouvernement aimerait confier 
aux belges : 

"Quant a la Belgique, le gouvernemcnt congolais lui reserve la 
"direction du Q.G. ainsi que la logistique. La Belgique serai t ega
"lement chargee de reorganiser la base de l'Armee Nationale Congo
"laiset la gendarmerie et l'infanterie (comprenant les ecoles toutes 
"armes). L 1 entrainement de la gendarr.a.erie et de 1 1 infanterie incom
"berait egalement aux techniciens belges ••• Cestechniciens (belges) 
"serofit a la fois et conseillers et instructeurs 11 , certains profes..;. · 

(1) 

( 2) 

(3) 

Lettre de M. J.P. Dericoyard, en nom de M. Adoula, aclressee a 
l'ONUC le 26 fevrier 1963; Doc .. ONU, 8.5240/Add. 2, p .. 2. 
Dans la lettre de M. Adoula a M .. T.hant du 20 decem:bre 1962 op cit~, 
le Gou:vernement du Congo priait les Nations-Unies : "d'insister 
pour que le gouvernement belge continue son aide actuelle en 
materiel, instruction et conseillers belges et .d' etendre son 
programme en fournissant les quinze conseillers supplementairos 
demandes par la Republique du Congo en mai 1962 et tels autres 
oonseillers que les gouver.nements belge et congolais conside-
rent comrae necessaires pour. aider a ameliorer l' administration et 
le controle des unites de l'armee et do la gendarmerie" .. 
P.V. de seance. 
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8 .. 

sant dans les ecoles militaires; d'autres etant officiers d 1adminis
tration et 11 d'autres accompa@e::-ontles troupes" (1) .. 

Aucune mention ne fut faite de l 1assistance militaire dans le 
comilluni~ue final, etant·donne la condition politi~ue formulee par 
M. Spaak et 1 t absence d 'une reponso de 1 1 ONU a la ro~uete congolai .... 
se. 

En fait,·les reactions au Comite Consultatif ONU sur le Congo 
furent loin d'etre unanimement favorables ala proposition du Congo. 
M. Gardiner pria alors M. Adoula ~'elargir ses appels d 1 aide en di .... 
rection de la Tunisie, du Nigeria et de l'Ethiopie mais en promet
tant lui-meme de faire diligence dans les demarches aupres des pays 
proposes par le Congo; des arguments juridiques furent souleves ten
dant a forcer un retour du probleme devant 1 1Assemblee Generale de 
1 1 0NU pour interpretation de la resolution de septembre 1960, etc •• 
(:2). 

·Devant ces reactions du Comite Consultatif (negatives a cause 
de l'aide belge et israelienne, affirme M. Adoula), le gouver.nement 
congolais a alors "£e..s.i.£e_d.!_ent,!e_Er~ndr~ im_9edi§ t~ent_la _Ee.Q.rgaui::. 
~a_1i,£n_d~ 1 '§r.!!!e~ g,ati.Q.:n§.l~ ~t_d~ fair~ §P.J2.el .£O£r_m~ttr~ _£e,!te .Q.r=. 
,ga..!1i~a_1i,£n_e,g .s,e,B;v_!e_a_~a~sis_1a!JP.f bilate_fale_des_p~~ su1 .:yo~-
dr.2_n_1 }?_i~n_a_£c~,:Ee,! de_l~a,id~r~ \3;. 

La demande d'asaistance militaire bilaterale fut adressee 
g~~-1Q_g2_gy~i1_12§2 aux pays deja citeso ~ll~e Spaak et Bomboko sie
taien~~entre~enus-au probleme le 5 avril 1963; le 3 mai, il fut ~ues
tion d 1 envoyer le Colonel belge Logiest a Leopoldville; les 18 et 
19 mai, des entrotiens militaires eurent lieu a Bruxelles avec le Ge
neral Mobutu; le·20 mai, le Conseil de Cabinet adopta un programme 
d'assistance 8. l'A.N.C$ tandis ~u'a la fin mai, I-1. Spaak roncontrait 
Jl~IM. Thant 1 Rusk et Williams aux Etats-Unis. Dtul times entre·' :.c:.:; au 
Ministere de la Defense eurent lieu a Bruxelles le 13 juin avec les 
Ministres Ano.ny et Segers, le General Mobutu et le Colonel Logiest. 
Le 17 juin1 un yrojet d 1adcord sur 1 1assistance militaire est adres
se par M. 0paak au gouvornement du Congo; le 21 juin, la mission mi
litaire dite Logiest arrive ~ Leopoldville et le 28 juinf les auto
;ri tes congolaises mar~uent leur accord sur lc texte de M,. Spaak. 
De texte, amende en scptembre-octobre 1 est publie en annexe n° 1 de 
ae Courrier, ainsi ~ue le document remplagant l'article 5 initial~ 

Il est in~eressant de notor ~ue le texto do M. Spaak du 17 juin 
adrosse a M. A. Mabika-Kalanda, Ministro des Affaires Etrangeres du 
Congo, precise que "le_g.Q_u_yo£D.~m..£llt }?_elg.§_ ~s_t _Er!t_a..,.fouplir_un:e_a~ 
.§.i.§.t~n,£e_.1ech,!li.9,~ !.!J:ili tair.§.. £EEti,ge~ a 1 1 .§.i£el: (la Republi~ue du Con
go-N. D. L. R. T da!!B_l~o_rganisa ti.Q.ll.J. 1 'in§_ tru,£tio,g _£t_l..:_e!!tp.];n.§_m~n t 
.£~~ !O£C£S_t.§_r£e~t£e~ a l'A~e~ !ati.Q.n.§.l~ ~O~g£l~i~e~, tandis ~ue la 
reponse congolaise du 28 juin ne ·precise nullement ~ue 1 1assistance 
est pretee aux forces terrestres : ",1.e_gQ.u.:ye,En~m~nt de_l§ Re].ubli~ 
------------------~--~-~---~-----~~~-----------~------~ (1) 

(2) 

(3) 

Ibidem; seance du 27 fevrier 1963o 
Lettre Gardiner du 14 mars 1963; lettre Thant du 29 
Doc. ONU; op. cit. 
Lettre de M. Adoula a M. Thant du 12 mai 1963.., Doc. 

avril 1963; 

ONU; op.. cit., 
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_§.u_ 0,£n,go_a_Q,C.£P~e-~a.§.SiS_!aQC.£ tech_gi£.U!l ~i]:_i t2.i r_£ ,bo,;b.g£11 
9 ec:r-i t sj_m

plemont le Uinistero des Affaires Etrangeros de Leopoldville. 

A noter que 1 1 article 4 exclu t tou te participation du personnel 
militaire belge a un comrMUldement operationnel, mais ce personnel 
s' enc;age a servir 11 ~V.£c_f_ideli t!§_,_d~v,£uement,_i,!!tegrije e_! di£11:i t~ 
];e_g,£u.:y:e..:sn.£..m~n,! de_l§ Rel2.u:£li'@e_du Oon_g_£ 11 ""[voir annexe) .. 

Du c8te gouvernemental belge, on insis·tai t en 1963 sur le fait 
que les militairos belges n 1 ont pas comme t~che de reorganiser 1 1 A.N.Oo 
mais bien de 11 cooperer a sa rationalisation et a sa modernisation . 
.QOB;f.Q.r]!8J£ent_a.£ ~lan-ar~t1 _Ear le__gouvem~men1 co!igQl§i..§. _£t_l~ co,m
mandant de l'A.r.o.n. Les agents belges sont integres dans l'A.N.O. T1T.- - - - - - - -

La mise en oeuvre des accords de juin 1963o ,...,.._.____..._...._._..,._ ____ .,..............,....~--------..-....-a-o)----·--

En principe, les arrangements de juin 1963 devaient se tradu.ire 
par une au@Ilentation assez rapide des· effectifs belges pres lTA.,N. Co 
Le mouvement fut plus lent que prevu : 

~ c~tf :£e1g_£, le statut et notamment les conditions peouniaires 
provoquerent de nombreux desistements parmi les volontaires (2) tan
dis que .§.u_c~tf £O~g£1~i..§., on enregistrait une certai~e reserye dans 
le chef d'officiers A.N.O. s 1 interrogeant sur la portH:; concrete cle 
cette assistance belge. 

D 1 ao~t a fin 1963, les effectifs militaires belges s 1 etaient 
simplement accrus de quelque 12 8. 15 uniteso Ala ui-janvier·1964, 
l'effectif en place n 18tait encore que de 39 unites alors qu'il etait 
prevu un total de 200 pour la fin 1964 et que le Ministre Segers a
vait annonce, le 21 novembre 1963, une presence de 150 militaires 
belges au Congo pour le deuxieme trimestre 1964. 

Des faits jouerent pourtant en faveur d'une acceleration du 
mouv ement : 

1° A Leopoldville, la mission d'assistance militaire americaine 
composee de representants du Pentagone et dirigee par le Colonel 
Werngren s 1impatientait des lenteurs de la reorganisation de 1 1AoN.Ca 
et de 1 1 impos sibilite d'obtenir du commandement A.N .. C. un etat des 
besoins echelonne sur les annees 1964-1969c Les Americains livrant 
du materiel a l'A.N.C. (ler arrivage a Matadi en octobre 1963), leurs 
experts exigeaient des garanties d 1utilisation et drentretien effi
caces·et une programmation serieuse a etablir d'urgenceft 
--------------------~~~-~~· kt ~------------~-~--~-------~~~ 

(1) P.W. Segers, Ministre de la Tiefense ala Chambre, le 21 novembre 
1963. 

(2) Fin novembre 1963, on avait enregistre 275 demandes d 1officiers 
volontaires mais 86 seulement furent maintenues apres lecture du 
statut .. Un mourement comparable s 1opera au niveau des sous-offi ..... 
ciers. 
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10. 

2° La rebellion muleliste au Kwilu et ses succ8s rapidcs en jan
vier 1964 revelaient publiquement la faiblesse du dispositif A~N.C. 
de maintien de l'ordre et los risques politiques gr.?~ves qui en re
sultaient pour les dirigeants politiques de Leopoldville; elle pro
voquait simultanement un choc dans· l'opinion belge, surtout apres 
les evacuations de lilissionnaires et la mort de trois pr~tres at de 
2'enseignants belges. 

3° Le retrait des casques bleus au 30 juin 1964 fixait un delai et 
un calendrier pour la reorganisation de l 1A.N.C. et pour son equi
pement en fonction des tgches de maintien de l 1ordre qui ne manque
raient pas de decouler des rebellions regionales du ~pe Kwilu et 
peut-~tre de nouvelles tentatives 11 kata.ngaises11 a partir de 1 1Ango
la (1). 

Tant de Washington que de Leopoldville s'exprimerent des pres
sions a 1 1acceleration de l'aide militaire belge. Des le debut oc
tobre 1963, des Etats-Unis, ou ils rencontrerent les dirigeants ame
ricains E.l.t M. Adoula, les Ministres belges Spaak et Dequae envise.g8-
rent de financer le programme militaire par recours a des credits 
sup;_~lementaires et en janvier 1964, il fut c1ecide de lever l 1hypo
theque de 1 1 insuffisance des conditions pecuniairos pour les volon
taires. Sur base d'une note de ld. Lengema · fixant les besoins C0!'1go
lais en la matiere (11 janvier 1964) et d'une note pour le Comite 
ministerial de la Cooperation au developpemont (16 janvier 1964), co 
comite admit le 14 fevrier pour 1964 un programme d'assistance tech
nique militaire (en personnel) d'un montant de 63,3 millions F.B. a 
financer pour 23,5 millions par le budget belge de la Defense ot 
par un credit supplementaire do 39,8 millions (2). 

Des lors~ los effoctifs s'o.ccrurent : 39 8. la mi-janvier 1964; 
45 ala mi-fevrior (3); 68 fin avril (4); 83 ala mi-mai (5). Le -

(1) 

( 2) 

(3) 

(4) 
( 5) 

Voir rapport Thant du 16 mars 1964 sur le regroupement de gendar ..... 
mes et mercenaires katangais en Angola (Doc. ONU 8/5428/Add. 2) 
et declaration Harriman a Leo le 31 mars 1964. 
Ce meme Comite se pencha sur l'aide en bourses pour des stagiaires 
mili taires a 1 1 ecole d t infant erie : Il prero nisa de prevoir un quo
ta de 90 supplementaire, en plus des 90 prevus pour 1964 mais re
commanda de le financer par reduction du budget "civil" des bour~ 
ses et stages. 
Nous n'avons pas traite systematiquement ici le probleme des sta~ 
ges militaires. A ce sujet, M. Segers declarait le 21 novembre 63 
a la Chambre : "depuis plusieurs annees son t accueillis, aux f:L ... ais 
du gouvcr.nement belge, de 2 a 300 stagiaires et eleves congolais 
dans taus nos etablissements d'instruction militaires. Cet effort 
qt' .. i ne peut ~tre dissodie de l'aide fournie par nos conseillers 
au Commandement de l 1A.N.C. prepare et soutient celle-ci tres uti
lement11 ( CeR.A. 21.11.6 3). Le 6 mai 1964, solon La Libre :Selgigue, 
il y avait 264 congolais a l'ecole militaire et dans les ecoles 
d 1armes; auxquels il faut ajouter 77 jeunes aux euldes secondai
res a 1 1Ecole des Cadets. 
Reponse du Ministre 8. uno question de M. Parisis, Bulletin des 
Questions et Reponses; Chambre des Representants, 25 fevrier 1964. 
Gazet van Antwerpen, 5 mai 1964. 
~ulletin des Questions et Reponses; Chambre; 12.5.64. Le General 
Mobutu avai t cite le chiffre 80 [:~ sa conference 8. 1 1 JlRI-Bruxellcs 
le 5 mai 1964. 
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C.H. No 247 - T.A. go 35. 11. 

mouvement fut plus ou moins encourage au plan ~)olitique belge par 
la majorite socialiste ut su1~out sociale-chretionne ainsi que par 
le peL.}'. (1) et susci ta quelques echos defavorE!.bles dans l1.3S mi
lieux communistes et dans ·la gauche socialiste. Du cete congolais, 
une certaine iu1pa ticnce s • oxprima ~- l'occasion du voyage de Ivi. Spat:~k 
(16 mars) en vue d'accelerer l'assistance militaire et il semble 
certain que los conclusions do la mission Harriman au Congo aient 
mis l'nccent sur l'urgence do l,aide militaire belge et de la pre
sence d'instructeurs capables d 'utiliser et d 1 entrotenir le materiel 
four.ni a l'A.N.C. 

, E.r;. ce qui concerne l'~cji.£n_pro.l2.r~E_nt, di.i£ des elc~ments belges 
integres dans l 1A.N.C. 9 specialomont orionteo par les Colonels Lo
giest ot Marliere, elle a consiste principalemont en d;.;s t~ches 
d'etat-major, do coordination des aides bilaterales (2) ot, dans 
certains cas, des t~ches tres proches du co~~dement. Les·t~ches 
de formation et d'enseignement parG.issont avoir pe:cdu de 1 1 im:}ortance 
p:catique qu'on leur conferait au debut 1963 : c'ost la un resultat 
de la recrudescence des actions regi,_males anti-gouvernementales 
(Kwilu et Kivu, tout specialemen t). Comm.e par le passe, los :Cacteurs 
politiques 1' emportent ~ la_r~o_!gan,!S§tiog de_l~A.!)T..!.C.!. J2a~S.£ ~ ~ 
~~~r~l§tiv~~n1 ~e£Ogd_tan£i~ SU~ l 1£C£ent_e~t_miS_S£r_s~ ~0£0,!
Qi~a1i£n_en ~1e~~l_ot £11-o~loie~ent_et ~u.! ~og £tilis~tion ~~ 
fiQSJ£.li t1:,~e.§. _£tl_P£UY.O_ir_c~nt~l.!. Dans une large mesure, le, con
texte de l'aide militaire au COngo en juin 1964 a ainsi change la 
nature de l'aide prevue par los accords de juin 1963. ·Le cas de. 
la Force Aerienne est significatif a cot egard mais n'en est pcut
~tre qu•une illustration parrni d'autros. 

Le cas particuli or de la .0'orce Aerienno. ______ ..,.__..,._...,. _______ ...... _.......... ___________ ..,. __ .,. 

L1arrangement belgo-congolais de juin 1963 fait allusion, dans 
la version de I•J:. Spaak, au seul secteur des forces terrestres. Jus
qu'au 14 mai 1964, ~ opinion belge ne fut pas alertee ou informee 
au sujet d'une assistance militaire belge en matiere de Force Aerien
ne. 

La o.ate du 30 juin 1964, avec le retrE!.it des casques bleus, :;>a
se gravement a Leopoldville et aux capitales occidentales, le pro
bleme i.-:_es transports aeriens pour 1 I A .N.c.; ccill..e-ci est engage e dans 
-~~---~~· ~-~------~-~,~ ~------- .... -~----------------------
(1) 

(2) 

Van Offelen a la Chambre le 21 novcmbre 1963; Hougardy au Senat 
le 25 fevrier 1964; H. Lah~ye dans une question du 25 fevrier 
1964, par voie du Bulletin des Questions et Heponses. 
Coci a provoque certa:ti..nes frictions avec d 1 autros 11 apporteurs 
d 1aide", comme les Americains g ceux-ci dovaient el effot con
siderer sur place los Belges col1me intorm.ediairos Qlus ou mains 
obligatoires pour acceder au plus haut nivoau de 1 'A.N. C. · 
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C.H. N° 247 - T.A. N° 35. 12,. 

des actions de repression et de degaGement vis-a-vis des masses re
belles, organisees par Mulele au Kwilu, par Soumialot au Kivu et 
parrainees par le Conscil de Liberation Nationale (CoN.1.) de Braz
ZHVille (1) et le facteur 11 m.obili te" est tactiquement d 1 importance 
premiere au plan m.ilitaire. 

Or, le plan congolais de reorganisation de 1 1A.N.C. confiait 
a l'Italie le secteur "force aerienne" mais dans le contexte de 
l'epoque, l 1interpretation logique de cet appel consistait en une 
tache de formation de personnel congolais, navigant (2) et non-na
vigant. 

Les Americains ont fourni,comme prevu, des equipem.ents et appa
reils (3) mais des la fin 1963, il etait cerm.in que les Italiens 
n'envisageaient pas de fournir les effectifs necessaires (vol et main
tenance) pendant la periode indeterminee ou l'A.N.C. ne di~serait 
pas encore de personnel qualifie. On put croire pendant quelques 
mois que les Americains prendraient eux•m~mes la releve en cas de ne
cessite (4), mais le risque politique d'une telle attitude ne sem
blait convenir ni aux dirigeants de l'A.N.C., ni aux Americains eux
m~mes& 

La decision belge de );articiper a l' aide mili taire dans le sec
teur de la Force Aerienne a ete prise entre le lor avril et le 15 
mai 1964. Sans qu1 il soit possible d 1 en interpreter encore la signi
fication exact·e, il faut rappeler quelques faits qui se si tuent dans 
cette perioC.e : 

- 3 avril : rapport Harriman au President Johnson sur la situa
tion au Congo et sur l 1 exigenc e cle mobili te pour 1' A. N.c .. 

- 19 avril : visi te du General Mobutu en Grande-Bratagne puis, 
a partir du 30 avril, en Belgique a l'invitation du General Wagner, 
Chef d'Etat-tdajor • 

.... 5 mai : il est fait etat a Bruxellcs d1une formule possible 
de cooperation belgo-italo-americaine en natiere d'aide aerienne au 
Congo. 

- 9 mai : entretiens nean Rusk-P.H. ·spaak a Bruxelles avec 
entre autres sujets a l'ordre du jour, l 1 assistance militaire au 
Congo. 

12 mai : M. Adoula a Rome; signature d'un protocole pour l'e-
--~ _______ _,.. ___ ~ __________ ...,..._ __ .,..._.,._....,.. _____ _..,.._~_..,... . 

(1) 

(2) 
(3) 

(4) 

et divise en deux grnupes hostiles s 1 excommun~nt reciproquement : 
celui dirige par Chr. Gbenye et c elui qui unit G. Yumbu, P. Mule
le et Bocheley-Tiavidson. 
Treize eleves pilotes furent envoyes an Italie en octobre 1963o 
Six helicopteres lourds H-21; 5 avions C47 pour le transport et 
(en pro jet) 5 autres C 47 et 6 appareils de combat de type non 
specifie (~he Financial Times; 28 avril 1964). 
l\:. Harriman admettai t encore fin mars 1964 l 1idee d 'une IR rtici~ 
pation dirccte d'instructeurs amerlcains au Congo pour l'utilisa
tion et l 1 ecolage de materiel four.ni par le Pentagone. 
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xecution d'un programme de cooperation dans le secteur de l'aviation 
mili taire (1) • 

... 18 mai : M. Mennen Williams a Leopoldville., 

Dans l'et~t actuel de l'information accessible, il n 1 est guere 
possible Que de fixer quelques lalo~ dans le processus de decision : 

- Le 17 decembre 1963, le gouvernement belge precise dans une 
reponse a M. Hougardy qu'il n'a pas recrute des officiers et sous
officiers de la Force Aerienne, "leur speciali te n' est pas demandee" 
(2). 

- Au debut janvier 1964, Bruxelles est alerte sur un projet 
du General iiobutu tendant a sollici ter l'assistance de la Force Ae
rienne belge. 

- Fin novembre 1963 deja, en confirmation d'informations de la 
mi-octobre (3), Bruxelles est officiellement mis au courant de pro
jets elabores parses hauts officiers pres 1 1A.N.C. et relatifs aux 
bases (reprises a 1 10NU et remises a l'A.N;,C. par du personnel belge 
puis adminis -::;ration par 1·1 AaN. c. "assistee") et a la force aerienne 
pour laquelle il est dit qu 1on devra sans doute faire appel a une 
assistance en personnel belge. 

- Le 12 mai 1964, dans uno reponse au depute A. Saintraint, 
le Ivlinistre de la Defense precise que la Force Aerienne a fourni 
10 officiers et sous-officiers a 1 1assistance technique militaire 
pour le Congo (4). Ce fait nouveau ne fait 1 1objet d 1 aucun commen
taire de presse. 

- Le 14 mai, l'Agence de Presse INBEL diffuse une infoTination 
selon l~Quelle "la_B~lgi~U£ to~r,gi~-~e_c~n!ain~ d'ho~m~s_a_l~ 
,!O!,C.Q ,!eE,i~e_cOn_golaj.s~ dans le cadre de l 1assistance technique". 
Il s'agira de volontaires et le contingent comptera 4 equipages 
pour avions de transport ainsi que du personnel de contr6le et de 
maintenance. Le contingent arriverait a la mi-juin au Congo (5). 
Selon l'agence, 1 1 Italie aurait marque accord sur uno reprise·par 
la Belgique d 1une part do l 1assistance technique en matiere d'avia
tion. 

Cette affaire rcbondi t au r'.ebu t juin. ~' hebdomadairEl satiri
que bruxellois laisse entendre lc 3 juin que 300 hommes de ce qu'il 
appelle des unites de defense des bases quitteraient la Belgique pour 
le Congo le 7 juin et seraient suivis a la fin juin par ~eux ba~l
lons de·paras. Le 5 juin, Le Soir fait etat du prochain envoi, le 7 
juin, d'un premier contingent d'une ccntaine de volonUires de la Fo~ 

(1) 
(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

_..,. .... _......,..__._ ......... _______________ ........ __ ... .....------------------
C1 est le 15 mai que les rebelles occupent UVIRA. 
Bulletin des Questions et Reponses; Senat; 17 decembre 1963. 
en provenance de l'observateur militaire belge a Leopoldville QUi 
fait etat du desir du genSl,\al Niobutu de voir du materiel et du 
personnel belges dans la ~orce Aerienne congolaise. 
Bulletin des Questions et Reponses; Chambre; 12 rJai 1964~ 
Dep~che INBEL, reproduite - entro autrcs- dans l'Essor du I<atan
~' ~6 mai 1964, et La Cite, 15 mai 1964. 
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C.H. N° 247 - T.A. N° 35. 

ce Aerienne belge pour le Congo. La Libre Belgigue du meme jour 
annonoe l'arrivee des premiers elements belges a Kamina, cite le 
chiffre de 300 aviateurs et techniciens d'aviation a propos de 
l'ensemble du projet mais ecarte actuellement l'hypothese de 1 1en
voi de paracommandos belges dans les bases du Congo. 

Le 9 juin, l'Ambassade du Congo a Bruxelles confirme l'envoi, 
en accord entre les deux gouvernements, de personnel navigant et 
technique de la Force Aerienne belge, mis, dit-elle, ala disposi
tion du Ministre congolais de la Defense pour accomplir des mis
sions de transport aerien. 

Finalement, le ministere belge de la Defense publie une note 
le 12 juin : le detachement qui a quitte la Belgique compte "envi
ron 120 hommes, compose de personnel navigant et de personnel non
navigant, qui aura pour tache d'assurer le pilotage et la mainte
nance des avions de transport de l'Armee Nationale Congolaise apres 
le depart des dernieres forces de l'ONU, fin de ce mois. Le person
nel volant comprend des equipages d'avions de transport C. 47 et des 
pilotes d'helicopteres. Le personnel non-volant comporte des specia
listes de la maintenance, du controle aerien, des transmissions, 
ainsi que du personnel d'administration et du service medical. L'en
semble de ce personnel demeure sous commandement belge et ne prendra 
ses ordres que des officiers qui le dirigent." 

Cette note faisait suite a des articles de presse (1) qui ex
primaient des doutes .sur le caractere volontaire de certains de
parts et evoquaient les reserves ~rovoquees chez les interesses par 
les conditions materielles faites aux partants. La note passait en 
outre sous silence le projet d'envoi d'autres detachements, notam
ment le 22 juin. 

La question parlementaire du Senateur Hougardy, publiee en an
nexe n° 2,traduit entre autres les interrogations des milieux de 
la Force Aerienne. 

L'information relative a l'aide militaire belge pour les trans
ports aeriens reste - on le voit - tres sommaire : elle ne suffit 
pas a eclairer entierement le processus de decision ni a permettre 
des jugements sur sa portee exacte. 

Ce qui est clair, c'est que la decision provoque des reactions 
dans la presse et les groupes politiques : 

1. Communistes s'exprimant par 1e Drapeau Rouge (pro-Krouchtchev) 
(2) ou par la Voix du Peuple (pro-chinois) (3); elements anticolo
nialistes et socialistes de gauche s'exprimant dans La Gauche (4) 
et Links (5)condamnant radic~~mentles envois et detachements pour 
-------------------------------------------------------------------(1) 
(2) 

(3) 
(4) 

(5) 

Le Soir date du 12.6.64 et La Libre Belgique du 12.6.64. 
Deux cents militaires belges in Le Drapeau Rouge Magazine, 13,6 
64. Voir egalement Le Drapeau Rouge du 11.6.64. 
Le temps des assassins, in La Voix du Peuple, 12.6.64. 
Pas un sou, pas un ho,Lme, pour la repression au Congo in La Gau
che, l3e6.64. 
De dreiging van eEn Belgische Interventie, in Links, 13.6.64. 

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
91

.1
78

.2
55

.1
79

 -
 1

5/
11

/2
01

6 
18

h1
1.

 ©
 C

R
IS

P
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 91.178.255.179 - 15/11/2016 18h11. ©
 C

R
IS

P
 



C.H. N° 247 - T.A. N° 35. 15. 

Kamina c.-;,r ils y voient une dangerause collusion avec les forces 
qui, au Congo, sont engagees dans la repression de ce que la gauche 
considere corune des mouvements de liberation nationale. 

2. Les syndicalistes franco~hones - chretiens dans La Cite (1) 
et socialistes dans La Wallonie (2) manifestent, comme en octobre 
1959, lorsqu'il etait question d'envoi de troupes belges a Kamina, 
une opposition a toute "aventure militrl.re" au Congo. 

3. Des elements de la droite conservatrice se montrent tres reser
ves sur l'operation$ Cette mefiance s'ex~lique par l'opinion de ces 
milieux sur l'A.N.C. depuis juillet 1960 (ainsi, la position de 
M. Saintraint dans La Metropole du 11 juin),par une sorte de re
flexe anti-americain et anti-Spaak (P. Van Dromme les 11 et 12 juin 
dans Le Rappel de Charleroi) ou par un penchant a soutenir M. Tshom
be depuis la secession du Katanga et a refuser tout ce qui semble
rait contribuer au "salut" politique de M. Adoula au moment meme 
ou ces milieux croient a la c11.ance nouvelle du leader Conakat. 

Les reactions negatives sont assez larges mais il est trop t6t 
pour en tracer une geographie d~finitive : des organes comme Le 
Soir et 1a Libre Belgique ainsi d'mlleurs que les differents par
tis autres que le Parti Communiste n'ont pas encore pris position 
clairement sur le fond du probleme. 

Par ailleurs, dans un pays comme la Belgique, cette geographie 
des reactions se ressentira de la reponse a la question de savoir 
si oui ou non, l'assistance militaire belge au Congo vient brusque
ment de changer de nature et de dimension. 

(1) Une assistance militaire peu opportune,in La Cite, 11 juin 64. 
(2) Des volontaires involontaires, in La Wallonie, 12 juih 1964. 
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C.H. N° 247 - T.A. N° 35. 

Annexe 1 : 

Arrangement provisoire belgo-congolais en matiere 
d'assistance militaire. 

(Reponse congolaise du 28 juin 1963) 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

16 0 

Le rJlinist8re des Aff?.ires Etrangeres Ele la Republique du Con
go presente ses compliments a l'Amoassade de Belgique eta l'hon
neur d'accuser reception de la lettre du 17 juin emanant du Minis
tre des AI~faires Etrangeres du Royaume de Belgique. 

Le Hinistere des Affaires Etrangeres porte a votre connais
sance que le Gouvernement de la Republique du Congo accepte l'as
sistance technique militaire belge. 

1. La cooperation technique militaire de la Belgique sera utili
see par le Gouvernement congolais aux fins exclusives de se mettre 
en mesure de preserver sa securite interieure et d'exercer son droit 
de_legi time defense' 1 1 expression de "legitime defense." etant en ten
due dans le sens que lui donne la Charte des Nations-Unies. 

2. Les demandes en personnel d'assistance technique seront faites 
par le Gouvernement de la Republique du Congo au Gouvernement bel
ge : celui-ci pro)osera au Gouverneflent congolais le personnel a 
mettre a sa disposition. 

Conf~mement aux usages en cours entre les deux gouvernements 
en matiere de cooperation technique, les techniciens choisis parmi 
le personnel ainsi propose doivent etre agreestant par le Gouverne
ment congolais que par le Gouvernement belge. 

Le retrait d'agreation par l'un ou l'autre gouvernement se 
fera suivant les r0gles en vigueur entre les deux gouvernements en 
matiere de cooperation technique. 

La situation des techniciens militaires belges dans le domaine 
des remunerations, des voyages et des soins medicaux pendant la 
duree de leurs services au Congo sera fixee selon les regles en 
la matiere connues ou a convenir entre les deux gouvernements. 

Le Gouvernement congolais assurera a ces techniciens, pendant 
cette meme duree, un logement adequat. 

3. Le Gouvernement de la Republique du Congo s'engage a donner 
au personnel d'assistance technique militaire belge toutes les fa
cilites necessaires a l 1 execution de sa mission. 

4. Le personnel militaire belge n'exercera pas de commandement 
operationnel. 

5. Sans prejudice des mesures relatives au retrait d'agreation , 
les techniciens militaires belges ne pourront faire l'objet d'au-
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cune instruction ou sanction disciplinaire de la part des autorites 
ou instances congolaises• 

Les interesses continueront a relever, pour les fautes com
mises en regard de la discipline militaire belge, de la competence 
exclusive des autorites ou instances militaires belgeso 

6. L'linportation eventuelle en Republique du Congo d'equipement 
et de materiel fournis par la Belgique au Gouvernement congolais, 
necessaires a l'accomplissement de la rn.ission decrite ci-dessus, se 
fera en exemption des droits de douane. 

Le Ministere des Affaires Etrangeres de la Republique du Con
go saisit l'occasion pour renouveler a l'Ambassade du Royaume de 
Belgique les assurances de sa haute consideration. 

NoD.L.R. 

Cette reponse congolaise et la lettre de M. Spaak du 17 juir1 
(laquelle enongai t les 6 memes points) constituent arrangement pro-
visoire entre les deux pays en attendant la conclusion d 1un accord 
d'assistance technique militaire. 

Le point 5 a fait 1 1 objet d 1une redaction nouvelle sur pro
position ecri te de J:,[. Spaak du 23 septembre 1963 et par reponse 
ecrite du 9 octobre 1963 par M. Lengema, secretaire d'~tat congo
lais aux Af~aires etrangerese Le nouveau texte du point 5 est li
belle comme suit g 

II 5 e Les rapports de subord:ma tion et lEe""· questions de discipline 
"qui concernent le pe7-:>sonnel mili taire belge font 1' objet du docu
"ment ci-annexe et intitule g Regl§_ill~ntati.Q.n_rel.§.tiv.§_ a la_C.Q.OJ2_e_E
"tiQ.n_t~cmniqJ!e_milit_§i,Ee_belg_e..!." 

Le document annexe auratt ete redige avec la participation d 1e
lements de l'Etat-Major congolais et etablit pour les cadres belges 
un statut d'integration dans l 1A.N.C. Il definit en un Chapitre I 
le role-consultati::'-et d 1intervention de "l'.Qffi.£i..§.:S_b.§_l_ge_).2_JJlU~ 
§YlCi~", en un Chapitre II, l'engagement de fidelite souscrit par 
l'officier ou sous-officier belge puis les problemes de fonction 
(Chapitre III), de subordination (IV), de discipline (V). 

Nous retiendrons ici les textes relatifs a l'engagement de fi
delite et a la subordinatione 
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C.H. N° 247 - T.A. N° 35. 18. 

ENGAGEHENT DE FIDELITE. 

" Les officiers et sous-officiers belges agrees par le 
"Gouvernement congolais dans le cadre de l'Assistance Tech
"nique I.filitaire s'engagent a servir avec fidelite, devoue
"ment, integrite et dignite le Gouvernement de la Republique 
"du Congo. 
" 
" Cet engagement est pris en prAsence du Commandant en 
"Chef de 1 'Armee Nationale Congolaise ou d 'un Co1:unandant de 
"Groupement. 
II 

" Il en est dresse acte (Annexe 1). 
" 
" Cet acte est signe par celui qui a pris l'engagement et 
"par l'autorite qui l'a rec;u." 

"J . , e SOUSSlgne $. • • •. • o •• (grade) (Nom ••• o o. o •• Prenoms •• o o o. ~ 
II 

o o ~ o o • o o o ~ o o o • a o o • • ~ • o o e a • e o • o • • a o o o o o o e o o e o o o • • o • • • o o o • • o o o o 

"numero matricule ~··o••• }s'engage a servir avec fidelite, 
"devou10nent, intAgrite et dignite le Gouvernement de la Repu
"bl ique clu Congo. 
" 
"J'ai pris connaissance de la reglementation relative a la 
~:cooperation technique mil i taire belge au Congo. 
" 
"J'accepte les responsabilites et obligations qu'elle impli
"que"" 

SUBORDINATION. 

Ar!iQle ~ de_l§_reglgnent~tion : 

" Les membres du personnel belge agree par le Gouvernement 
"congolais sont sub:ordonnes aux militai:"~'es de l'Armee Natio
"nale Congolaise superieure en grade ou en ancien:rete. 

" 
11 Leur sont subordonnes, les membres de l'Armee Nationale 
"Congolaise qui sont mains anciens qu 1 eux dans le meme grade 
"ou qui sont de grade inferieur. 
" 
II A egalite de grade et d'anciennete dans le meme grade, 
"le personnel de l'Armee Nationale Congolaise a preseance sur 
"le personnel belge de cooperation technique." 
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C.H. l\1° 247 

Annexe 2 : ................ ---
Question parlementairo posee par le Senateur 

HOUGAHDY. 
=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=~=-= 

19. 

Je me suis abstenu d'intervenir jusqu'a present dans la ques
tion de 1 1 envoi de militair8s "pseudo-volontaires" au Congo, sous 
le couvert de l'aide technique. J'esperais que lc gouvernement, 
informe des reactions sucitees par les decl~rations de M. le Minis
tre des Affaires etrangeres ct par les surprenantes eA~lications 
fournies a la presse par le Cabinet de la Defense ~~tionale, renon
cerait finalement a des mesures que jo n'hesite pas a qualifier 
d'inconstitutionnelles et attentatoires aux Droits de l'homme et au 
citoyen. Je me suis borne a adresser a MMs les Ministres des Af
fairos etrangeres et de la Def'ense nationale uno question parlem.en
taire attirant leur attention : 

1° sur le fait que le gouvernement ne peut, sans le consentement 
des Chambres, envoyor des troupes belges a l'etranger pour y parti
ciper, directement ou indirectement, a des operations de guerre ou 
de police; 

·2c sur l'usage manifestement tendancieux·que fait J.,e gouvernement 
d'un avis du Conseil d'Etat, en feignant d'y voir une justification 
de sos decisions, alors que cet avis, qui remonte a plusieurs anneosp 
a ete donne dans des circonstances bien determinees, sans rapport 
avec la situation actuelle. 

Je viens d'apprendre, a ma grande surprise, qu 1il n 1 a ete tenu 
auoun compte de ces avertissemonts. Les faits suivants me sont com
muniques : 

1. 1 1 eta t-maj or de la Force Aerienne a demande II officiel}.e mentlf 
des equipages volontaires pour le Congo. En realite, sauf deux ou 
trois "consentants"; tous les militnir.s ainsi recrutes ont bel et 
bien ete designes d'office, ot malgre leurs protestations. 

2. Le recrutement ne porte que sur des sous-oL:iciers, 8, l' excep
tion de deux officiers auxiliaires ou de complement. Les officiers 
qui s'etaient inscrits coHme volontairos, en t~te de liste, ne par
ticipent pas a l~peration. 

3. Un premier detachement de ces "designes d' office" est deja IB r
ti pour le Congo. Un second detachcment suivra dans quelques jourso 

4. Dans le but de se couvrir contre une eventuelle reclamation des 
interesses, le cottlmandement a ordonne aux mili taires designes d' of
fice de signer une demande de visa a destination des pays d 1Afrique 
qu 1 ils doivent traverser. Cotte demande servirait a etablir even
tuellement devant le Conseil de guerre, qu'ils etaient bien volontai~ 
ros pour le Congo. 
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.. 
' 

5. Un ordre general n° VF I/3085 a paru co jour1 9 juino Il sti
pule : 

a) que les envois de troupes se font au nom de 1 1aido technique; 
b) que le gouvernement s'engage a legiferer pour sauvegarder, en 

faveur des interesses et de leurs ayants droit, leurs droits 
acquis en Belgique; 

c) qu 1a defaut de volontairos, l'etat-major procedera a des desi
gnations d1 office (N.Bo : cette menace est deja realisee, on 
vient de le voir). 

Cette derniere affirmation se passe de commentairess Elle si
gnifie en clair que le gouvernemGnt n'a, actuellement, ·aucun moyen 
R'accorder a ces militaires, ou a leurs ayants droit s'ils venaient 
a deceder, une pension de reparation. 

6. L1 equipement et l'armement dont sont dGtes les equip~ges n 1 ont 
rien de commun avec ce qu'on est convenu d'appeler l 1aide techniqueo 

Devant une situation si exceptionnellement gravef je dema:nde a 
M. le J?remier Ministre et aux Ministres interesses de me dire g 

1° S1ils couvrent l'etat-major de la Force aerienne, et srils 
prennent la responsabilite des decisions qui ont ete prises et 
de toutes leurs consequences ? 

2° S1 ils ont envisage les risques que courraient les interess8s 7 

ainsi que les ressortissants belges dans certaines regions du Con
go, en cas de capture d'un equipage ayant participe a des operations 
militaires? 

3° Si les mili taires des ignes d 'office ont le droit de refuser 
l'orcre qui leur est donne ? A noter qu'aucun citoyen ne peut ~tre 
astreint a participer a l'aide technique et que crest a ce titre, 
et non au titre mili taire, quu les interesses sont envoyes au Con
go. 
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